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[bookmark: _Hlk498536455]ADDITIF N° 004 /2025 AU DOSSIER D’APPEL D’OFFRE N° 002 /AONO/PU/C-EFOULAN/SG/CIPM/2025 DU 19/02/2025
 PORTANT MODIFICATION DE CERTAINS POINTS DU DAO


Article N°1 : Règlement  Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO)

	18.1.
	[bookmark: _GoBack]Les offres seront évaluées sur la base d’un délai prévisionnel d’exécution des travaux compris entre deux mois au minimum et trois mois au maximum. La méthode d’évaluation figure à l’article 32.2(e) du RGAO

	18.3.
	Les variantes techniques : RAS

	29
	Le critère « l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) » non numéroté constitue un critère éliminatoire

	32.2.(b)
	Le mode d’évaluation des travaux en régie : RAS

	32.2.(e)
	Le délai d’exécution sera évalué comme suit:     sans objet

	40
	Principes Ethiques
Les Présidents et Membres de commission, les Soumissionnaires et les autres intervenants de la procédure doivent observer en tout temps, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de manœuvres frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante :
1. est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte directement ou indirectement un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché ou d’une lettre commande, et
1. est coupable de ‘’corruption’’ quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs offres  émises par le même soumissionnaire sous des noms des sociétés différentes et/ou sur des numéros d’enregistrement différents. 
 se livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ou d’une lettre commande de manière préjudiciable au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué. Les “Manœuvres frauduleuses” comprennent notamment toute entente ou manœuvre collusoire des soumissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir artificiellement les prix des cotations à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu d’une concurrence libre et ouverte, et à priver ainsi le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué des avantages de cette dernière.



Article 2 : Les dispositions du présent Dossier d’Appel d’Offres n’ayant pas fait l’objet de modification dans le présent additif restent sans changement. /-

Fait à Efoulan , le _____________
 	LE MAIRE	 AMPLIATIONS                                                                                  
· ARMP/SUD
· DDMAP/MVILA
· DDEPAT-MVILA
· DDMINTP / MVILA
· CIPM/EFOULAN
· CHRONO/ARCHIVES
· AFFICHAGE



                   
                                                                                     EBALE ADJOMO Richard

